
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2025-1131 du 26 novembre 2025 prévoyant la participation des assurés aux frais de 
vaccination en laboratoire ainsi que l’accès sans reste à charge à certaines prothèses capillaires 
et à certains véhicules destinés à des personnes en situation de handicap 

NOR : SFHS2525908D 

Publics concernés : assurés sociaux, professionnels de santé, laboratoires de biologie médicale, distributeurs 
au détail et exploitants concernés, organismes d’assurance maladie et d’assurance maladie complémentaire. 

Objet : le décret étend à certaines prothèses capillaires et certains véhicules pour personnes en situation de 
handicap, la prise en charge renforcée, c’est-à-dire l’obligation, pour les contrats responsables des 
complémentaires santé, de prendre en charge la différence entre la base de remboursement et le prix limite de 
vente. Il détermine également les limites dans lesquelles est fixée, par l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie, la participation des assurés aux frais relatifs aux actes de vaccination effectués en laboratoire de biologie 
médicale. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est pris pour l’application des articles L. 165-1 et L. 160-13 du code de la 

sécurité sociale dans leur rédaction issue respectivement de l’article 85 de la loi no 2023-1250 du 26 décembre 2023 
de financement de la sécurité sociale pour 2024 et des articles 62 et 63 de la loi no 2025-199 du 28 février 2025 de 
financement de la sécurité sociale pour 2025. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6213-3 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 165-1, L. 165-3 et L. 871-1 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 16 septembre 2025 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 30 septembre 2025 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie complémentaire en date 

du 1er octobre 2025 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 3 octobre 2025 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 
1o Le 5o de l’article R. 160-5 est complété par les mots : « , et pour les frais de vaccination au sein d’un 

laboratoire de biologie médicale dans les conditions définies à l’article R. 6212-2 du code la santé publique ; » 

2o L’article R. 871-2 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« 7o Des dépenses d’acquisition, à hauteur des frais exposés par l’assuré en sus des tarifs de responsabilité, dans 

la limite des prix fixés en application de l’article L. 165-3 pour les prothèses capillaires appartenant à une classe 
faisant l’objet d’une prise en charge renforcée définie en application du deuxième alinéa de l’article L. 165-1 ; 

« 8o Des dépenses d’acquisition, à hauteur des frais exposés par l’assuré en sus des tarifs de responsabilité, dans 
la limite des prix fixés en application de l’article L. 165-3 pour des véhicules destinés à des personnes en situation 
de handicap inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 165-1 et faisant l’objet d’une prise en charge renforcée 
définie en application du deuxième alinéa de l’article L. 165-1. » 

Art. 2. – La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et la ministre de 
l’action et des comptes publics sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 novembre 2025. 
SÉBASTIEN LECORNU 
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Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 
AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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